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Aubervilliers, le 19 mai 2026 

 

« Trajectoires et Origines 2 » : 
une enquête inédite pour comprendre les parcours, les 

inégalités et les discriminations dans la France contemporaine 
 

À paraître le 21 mai 2026 aux Éditions de l’Ined, l’ouvrage collectif issu de l’enquête Trajectoires et 
Origines 2 (TeO2)*, menée par l’Ined et l’Insee en 2019-2020, apporte un éclairage inédit sur les 

trajectoires des immigrés, de leurs descendants et plus largement sur la diversité de la société française. 

Dirigé par Mathieu Ichou, Cris Beauchemin et Patrick Simon, l’ouvrage analyse les inégalités, les 

discriminations, les parcours scolaires et professionnels, les pratiques culturelles, les appartenances ou 

encore les expériences de racisme. Dans un contexte où les controverses sur l’immigration, l’intégration 
et les discriminations occupent une place centrale dans l’espace public, cette publication propose des 
résultats fondés sur une méthodologie rigoureuse et un échantillon de grande ampleur représentatif de 

la diversité des populations de France métropolitaine, pour éclairer le débat. 

 

Une enquête de référence sur la diversité de la société française 

L’ouvrage publié aux Éditions de l’Ined est le fruit de l’enquête éponyme Trajectoires et Origines 2 (TeO2), 

second volet d’un dispositif statistique majeur initié par l’Ined et l’Insee en 2008-2009 (TeO1). Il s’agissait 
alors de répondre aux demandes de multiples institutions, aussi bien qu’aux exigences du règlement 
statistique européen et aux besoins de la recherche. Le renouvellement de l’enquête TeO est la solution 
qui a été retenue par l’Insee, en lien avec l’Ined, pour produire des informations quantitatives sur la 

diversité des origines en France et les discriminations. Ce qui caractérise TeO2, comme TeO1, est d’être une 
enquête multithématique qui apporte des éclairages complémentaires ou originaux sur de nombreux sujets 

mal connus par la statistique publique. Dans son principe, TeO recueille des situations objectives et des 

expériences subjectives déclarées. L’enquête vise ainsi à mieux comprendre les trajectoires administratives 

et sociales des personnes immigrées, de leurs descendants et de l’ensemble des populations vivant en 

France métropolitaine.  

 

Les innovations de TeO2 

Cette nouvelle enquête conduite de 2019 à 2020 sur un échantillon de plus de 27 000 personnes (âgées de 

18 à 59 ans) permet d’analyser les processus de participation à la société dans les domaines aussi bien 

socio-économiques que socioculturels. Le questionnaire contient des nouveaux développements sur la 

santé, les pratiques culturelles, la religion et des questions d’opinion à propos de l’immigration, de la 
diversité et de l’égalité de genre. Enfin, l’enquête s’est intéressée pour la première fois à cette échelle aux 
petits-enfants d’immigrés (troisième génération) en incluant des questions sur l’origine des grands-parents, 

d’une part, et en conduisant une enquête expérimentale complémentaire auprès des petits-enfants 

d’immigrés d’origine non européenne, d’autre part.  

https://teo.site.ined.fr/fr
https://teo1.site.ined.fr/fr/


Une société marquée en profondeur par l’immigration sur la longue durée et la mixité 

La possibilité de décrire la troisième génération (les petits-enfants d’immigrés) apporte une lecture en 
profondeur des marques de l’héritage de l’immigration sur la structure de la population. Alors que parmi la 
population âgée de 18 à 59 ans, 13 % sont immigrés et 11 % descendants d’immigrés de la deuxième 
génération, la troisième génération en représente 10 % (au moins un grand-parent immigré). Un tiers de la 

France métropolitaine a ainsi un lien direct à l’immigration sur trois générations. Ces strates sont cependant 
entremêlées avec la population majoritaire dès la première génération à travers les unions mixtes.  

La mixité des unions est non négligeable pour les immigrés : 39 % ont un conjoint d’une autre origine, dont 
29 % sans ascendance migratoire. À la seconde génération, la mixité est encore plus prononcée : 59 % des 

enfants d’immigrés ont un conjoint d’une autre origine, dont 45 % sans ascendance migratoire. Le fait d’être 
issu d’un couple mixte renforce cette dynamique de mixité dans l’union : 90 % des descendants de couple 

mixte ont un conjoint qui n’est pas de l’origine du parent immigré, dont 74 % qui n’ont pas d’ascendance 
migratoire. Réciproquement, 12 % de la population majoritaire est en couple avec un conjoint immigré ou 

descendant d’immigré. Ces dynamiques de mixité se traduisent par une extension du lien à l’immigration 
qui concerne désormais, par les origines ou par alliance, 41 % de la population âgée de 18 à 59 ans. 

 

Des inégalités persistantes selon les origines 

L’ouvrage met en évidence la permanence d’inégalités entre les populations immigrés, mais également 

leurs descendants, et le reste de la population dans plusieurs domaines essentiels de la vie sociale. Il révèle 

que l’expérience des discriminations a augmenté depuis la précédente enquête, notamment en raison du 

sexe, et que celle-ci est très présente parmi les minorités racisées, dont l’origine et la couleur de peau 

exposent à la stigmatisation et à de nombreux désavantages dans la vie sociale. 

Les immigrés et leurs descendants d’origine maghrébine et d’Afrique subsaharienne restent plus exposés 

que les autres groupes d’origine immigrée ou que la population majoritaire aux difficultés scolaires, ainsi 

qu’aux discriminations dans l’accès à l’emploi, au logement et à la santé. Ces inégalités se produisent alors 

même que les indicateurs d’intégration, au sens d’une pleine appartenance et participation à la société, se 

confirment. Ce sont ainsi 71 % des immigrés, 94 % des descendants de deux parents immigrés et 98 % des 

descendants de couple mixte qui se sentent français, à comparer aux 97 % de la population sans ascendance 

migratoire. 

Ce sentiment d’appartenance nationale coexiste avec un attachement au pays d’origine des parents pour 
la seconde génération : 75 % avec deux parents immigrés partagent l’appartenance nationale du pays de 
leurs parents, et 46 % de ceux issus d’un couple mixte. 

De même, l’usage du français au cours de l’enfance est très présent dans les familles immigrées, le plus 
souvent en combinaison avec la langue des parents : 86 % des descendants de deux parents immigrés ont 

parlé français avec eux dans l’enfance, dont 68 % en combinaison avec la langue des parents. 

Dans un paradoxe que l’ouvrage cherche à éclairer, les descendants d’immigrés sont ainsi simultanément 

bien plus intégrés à la société française que les immigrés eux-mêmes dans leurs pratiques culturelles et 

leurs appartenances nationales, et plus exposés aux discriminations fondées sur leurs origines ou couleur 

de peau et au racisme. Celles-ci concernent également les Français originaires de l’Outre-mer et leurs 

descendants nés dans l’hexagone. 

Au-delà des inégalités, l’ouvrage, qui s’appuie sur l’expertise de chercheurs en sciences sociales, 

économistes et statisticiens, éclaire aussi les dynamiques de mobilité sociale et les formes diversifiées de 

participation à la société française. Il montre comment les trajectoires individuelles se construisent à 

l’intersection des conditions sociales, des parcours migratoires, des politiques publiques et des expériences 
vécues. 

 



Un outil scientifique pour éclairer le débat public 

En documentant de manière fine les expériences, pratiques et trajectoires sociales des personnes issues de 

l’immigration et de la population sans ascendance migratoire (appelée « population majoritaire » dans 

l’ouvrage), l’enquête TeO2 fournit des données inédites pour comprendre les transformations de la société 

française. Par le détail des analyses rendu possible par la taille et la composition spécifique des échantillons 

et la quantité d’informations collectées, l’ouvrage souligne les limites des approches globales ou 
homogénéisantes sur les questions migratoires, et les caricatures des enjeux de la diversité culturelle en 

France qui sont trop souvent diffusées dans les débats publics.  

Les chercheurs mettent en évidence la diversité des parcours et des situations, ainsi que les effets durables 

des inégalités sociales et des discriminations sur les trajectoires individuelles. Les auteurs rappellent enfin 

l’importance de disposer de données statistiques robustes pour objectiver les débats publics et mieux 
évaluer les politiques menées dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, du logement, de la lutte contre 
les discriminations ou encore de la cohésion sociale. 

 

 

INFORMATIONS-CLÉS-TeO2 

• Enquête menée par l’Ined et l’Insee en 2019-2020 auprès de 27 000 personnes (de 18 à 59 ans) 

représentatives de la diversité des populations de France métropolitaine. Sur cette période, 32 % 

des immigrés de 18 à 59 ans sont originaires du Maghreb, 28 % d’Europe, 19 % d’Afrique 
subsaharienne, 16 % d’Asie et 5 % du reste du monde 

• Seconde édition de l’enquête Trajectoires et Origines après une première enquête en 2008-2009 

• L’enquête quantitative la plus importante consacrée aux trajectoires des immigrés et de leurs 

descendants en France 

• Des analyses portant sur l’école, l’emploi, le logement, la famille, la santé, les discriminations, les 
pratiques linguistiques, culturelles, politiques et religieuses 

• Un ouvrage collectif réunissant des chercheurs de plusieurs disciplines des sciences sociales et 

des statisticiens 

 

 

Pour en savoir plus : 

• Site de l’enquête TeO2 

• Site de l’enquête TeO1 

 

*L'ouvrage Trajectoires et Origines 2 - Diversité des populations et inégalités sociales en France 

Sous la direction de Cris Beauchemin, Mathieu Ichou et Patrick Simon 

Éditions de l'Ined, collection Grandes Enquêtes — 616 pages — 29 € 

Parution : 21 mai 2026 

 

 

https://teo.site.ined.fr/fr
https://teo1.site.ined.fr/fr/


Table ronde le jeudi 28 mai 2026 à 17h 

À l’Auditorium de l'Humathèque Condorcet (10 cours des humanités, à Aubervilliers) 

Les co-directeurs de l’ouvrage seront présents, ainsi que les discutants : 

- Jean-Christophe Dumont : Chef de la division des migrations internationales à l'OCDE 

- Mireille Eberhard : Sociologue et maîtresse de conférences à l'Université Paris-Cité et l'Urmis 

Page de l’événement : 
https://www.humatheque-condorcet.fr/fr/agenda-de-lhumatheque/trajectoires-et-origines-2 

Pour plus d’information, vous pouvez contacter le service presse de l’Ined : 
service-presse@ined.fr | +33 (0)1 56 06 57 04 

 

 
 

 Pour consulter tous nos communiqués de presse, cliquez ici 

 
À propos de l’Ined : 
Fondé en 1945, l'Institut national d’études démographiques (Ined) est un organisme public de recherche ayant pour missions 
l’étude des populations sous tous leurs aspects, la diffusion des connaissances produites dans ces domaines et la formation à la 

recherche. L’appartenance disciplinaire des chercheuses et chercheurs de l’Ined est variée : démographie bien sûr mais aussi 
sociologie, économie, histoire, géographie, statistique ou épidémiologie. Une part importante de la recherche porte sur la France, 

mais de nombreux travaux s’intéressent à d’autres aires géographiques. L’Ined a ainsi une longue tradition de recherches sur les 

Suds. 

www.ined.fr 

 

Contact presse : service-presse@ined.fr | +33 (0)1 56 06 57 04 

Suivez-nous :    

 

https://www.humatheque-condorcet.fr/fr/agenda-de-lhumatheque/trajectoires-et-origines-2
mailto:service-presse@ined.fr
https://www.ined.fr/fr/presse
http://www.ined.fr/
mailto:service-presse@ined.fr
https://bsky.app/profile/ined.bsky.social
https://www.linkedin.com/company/institut-national-d%27études-démographiques
http://www.facebook.com/pages/Institut-national-détudes-démographiques-Ined/262124313858031


 

 

 

 

 

PRINCIPAUX RÉSULTATS DE L’OUVRAGE 



Trajectoires et Origines 2
Diversité des populations et inégalités 
sociales en France

Conférence de presse
Principaux résultats de l’ouvrage

19 mai 2026

Cet ouvrage présente les principaux résultats de l’enquête TeO2 (Trajectoires et origines 2), 
réalisée par l’Ined et l’Insee, sous la direction scientifique de Cris Beauchemin, Mathieu Ichou et 
Patrick Simon. C’est le résultat de 10 ans de recherche depuis qu’a été prise la décision de 
reconduire l’enquête.

Cet ouvrage est une œuvre collective : 35 autrices et auteurs ont participé, dont plus de la 
moitié sont attachés à d’autres institutions que l’Ined. L’objectif de cette présentation n’est pas 
de résumer les 28 chapitres, mais d’en dégager les principaux enseignements. 
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Une grande enquête de la statistique publique 
sur la diversité de la population

2

Une enquête représentative conçue 
pour étudier à la fois les immigrés, 
leurs descendants et la population 
majoritaire.

27 181
répondants
Collecte principalement en 
face-à-face entre juillet 
2019 et janvier 2021.

18-59 ans
champ de l’enquête
Population vivant en 
France métropolitaine, en 
logement ordinaire.

67 %
taux de réponse
Un taux de réponse élevé
pour une grande enquête 
en population générale

TeO2 est une grande enquête de la statistique publique, ce qui signifie que sa conception et sa 
méthodologie ont fait l’objet de contrôles stricts de la CNIL et du CNIS et -pour sa réalisation- des 
savoir-faire de l’INSEE.  

L’enquête s’inscrit dans une démarche de transparence scientifique : l’ouvrage comprend 6 
chapitres méthodologiques et les données sont librement accessibles pour la communauté 
scientifique depuis 2023. 

TeO2 reproduit les particularités de l’enquête TeO1, à savoir :

- Une grande diversité des thèmes couverts par son questionnaire, dont le sommaire de 
l’ouvrage donne un aperçu
- Un échantillon exceptionnel par l’ampleur de sa couverture des populations issues de 
l’immigration, ce qui permet de présenter des résultats détaillés par origine. L’enquête est 
représentative de toutes les personnes âgées de 18 à 59 ans vivant en France métropolitaine, en 
logement ordinaire. En plus des migrants et de leurs descendants directs, elle inclut des 
personnes de la population majoritaire (sans ascendance migratoire sur 2 générations) . Elle 
permet donc de ne pas isoler l’immigration comme un sujet à part, mais de l’inscrire dans 
l’analyse générale de la société française.

L’enquête a recueilli plus de 27 000 réponses, principalement en face-à-face, entre juillet 2019 et 
janvier 2021. C’est une collecte longue, en partie perturbée par la crise sanitaire, mais qui a 
abouti à un taux de réponse de 67 %. Pour une grande enquête en population générale, avec des 
populations parfois difficiles à joindre, c’est un taux élevé.
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Une société française façonnée par l’immigration, de 
plus en plus mélangée, mais toujours marquée par de 
fortes inégalités ethnoraciales.

28 chapitres, un fil directeur en 3 idées

3

1.
Un fait structurel
Les immigrés et leurs 
descendants sont une 
composante centrale et 
durable de la société 
française.

2.
Une société entremêlée
Les origines et les générations 
se mélangent par les mises en 
couple, les amitiés et les 
nouvelles migrations.

3.
Des inégalités durables

Les écarts se réduisent au fil 
des générations, mais des 
inégalités et discriminations 
persistent pour certains 
groupes.

Les 28 chapitres de l’ouvrage couvrent des thèmes très variés, mais un message général s’en 
dégage, que l’on peut résumer en trois idées.

Première idée : l’immigration n’est pas un phénomène marginal ou conjoncturel. Les immigrés et 
leurs descendants sont une composante centrale et durable de la population française.

Deuxième idée : Les immigrés et leurs descendants ne sont pas séparés du reste de la société. Au 
fil des générations, les populations se mélangent, notamment par la formation des couples et 
leur descendance, les amitiés, les pratiques sociales et culturelles et les identifications.

Troisième idée : ce mélange ne signifie pas que les inégalités disparaissent. Les écarts se 
réduisent souvent au fil des générations, mais de fortes inégalités persistent, en particulier pour 
les personnes originaires d’Afrique du Nord, d’Afrique subsaharienne et des Outre-mer, dans 
l’emploi, le logement, et l’expérience des discriminations.
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1 personne sur 3 a un lien avec l’immigration (immigrés, 
enfants ou petits-enfants)

41% quand on ajoute les individus en couple avec une personne 
issue de l’immigration

1. L’immigration, une composante centrale 
de la population française

4

13% 11% 10% 66%

Source : Trajectoires et Origines 2, Introduction, p. 17-18 et Chapitre 8, p. 191.

La barre représente l’ensemble de la population âgée de 18 à 59 ans vivant en France 
métropolitaine. Les immigrés, c’est-à-dire les personnes nées étrangères à l’étranger, 
représentent 13 % de la population. Les enfants d’un ou deux parents immigrés : 11 %. Les 
petits-enfants d’au moins un immigré : 10 % (sachant que 95% d’entre eux ont au moins un 
grand-parent qui n’est pas immigré). Le reste, en gris, correspond à la population majoritaire, 
c’est-à-dire aux personnes sans ascendance migratoire sur trois générations.

Si l’on additionne les trois premières catégories, on arrive à environ un tiers de la population. 
Autrement dit, une personne sur trois est soit immigrée, soit enfant d’immigré(s), soit petit-
enfant d’immigré(s).

Et si l’on ajoute les personnes qui sont en couple avec une personne issue de l’immigration, on 
atteint 41 %. Ce chiffre montre que le lien à l’immigration déborde largement les seules 
personnes immigrées. L’immigration n’est donc pas un phénomène extérieur à la société 
française. Elle est présente dans un très grand nombre de familles directement ou 
indirectement : c’est une composante ordinaire.

4



5

Trajectoires d’installation des 
immigrés

Mixité et intégration 
socioculturelle

Inégalités socioéconomiques et 
discriminations

Les résultats sur les trajectoires d’installation des immigrés se concentrent sur les immigrés 
arrivés après l’âge de 16 ans.
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De plus en plus d’immigrés ont atteint 
l’enseignement supérieur avant d’arriver en 
France

2. Des immigrés souvent très diplômés à 
leur arrivée

6

29%
35%

42%
53%
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Avant 1989 1989-1998 1999-2008 2009 et aprèsPériode 
d’arrivée

% d’immigrés venus après 16 ans ayant atteint l’enseignement 
supérieur avant d’arriver en France selon la période d’arrivée

85%
des immigrés 
d’Afrique 
subsaharienne

73%
des immigrés

arrivés après 16 ans étaient plus 
instruits que les personnes du 
même âge et du même sexe dans 
leur pays d’origine

Source : Trajectoires et Origines 2, Chapitre 1, Tableau 4, p. 54; Tableau 5, p. 55.

Contrairement à une idée reçue répandue, les immigrés arrivés en France sont souvent 
diplômés.

Le graphique montre la proportion d’immigrés qui avaient déjà atteint l’enseignement supérieur 
avant leur arrivée en France. Cette proportion augmente très fortement au fil des périodes 
d’arrivée : de 29 % pour les personnes arrivées avant 1989, jusqu’à 53 % pour celles arrivées 
depuis 2009. 

Résultat : en moyenne, la proportion des personnes qui ont un diplôme « Bac +3 ou plus » est 
plus élevée chez les immigrés qu’en population majoritaire (un tiers vs un quart, chapitre 10, 
p.230-231). 

Il y a ce qu’on appelle un « effet de sélection » : les personnes qui immigrent en France viennent 
fréquemment des fractions les plus instruites de leur société d’origine. Quand on compare les 
immigrés aux personnes du même âge et du même sexe qui sont restées dans leur pays 
d’origine, le résultat est très net : 73 % des immigrés arrivés après 16 ans étaient plus instruits 
que leurs homologues dans leur pays d’origine. Cette proportion atteint même 85 % parmi les 
immigrés d’Afrique subsaharienne. Cela ne signifie pas que tous les immigrés sont très diplômés. 
Mais cela montre que migrer suppose des ressources importantes.
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Parmi les immigrés arrivés adultes (après 16 ans), la précarité 
administrative et résidentielle est fréquente au début, mais elle 
n’empêche pas toujours la stabilisation des statuts.

3. Immigrés : précarité initiale fréquente, 
stabilisation progressive

7

1/5
a déjà été sans papiers

1/6
a déjà vécu dans un logement 
précaire (hébergement temporaire, 
foyer, sans abri)

Précarité

1/5
des naturalisés ont déjà été sans 
papiers

1/4
des résidents (carte de 10 ans) ont 
déjà été sans papiers

Stabilisation

Source : Trajectoires et Origines 2, Chapitre 2, Tableau 1, p. 67; Tableau 3, p. 73.

Les immigrés arrivent donc souvent avec des ressources scolaires importantes, mais leur 
installation peut être marquée par une forte précarité résidentielle et administrative :

- un sur six a déjà vécu sans logement personnel (hébergement temporaire, foyer, voire 
sans abri), une proportion plus de 5 fois supérieure à ce qu’on observe dans la population 
majoritaire (16% vs. 3%) ;

- un sur cinq a déjà été sans papiers à un moment de son séjour en France. Cette 
proportion n’a pas augmenté dans le temps. Elle correspond pour moitié à des situations 
de trajectoires administratives complexes de personnes entrées avec un visa, qui n’ont pas 
obtenu ou ont perdu leur droit au séjour, avant d’être finalement régularisées, voire 
d’obtenir la nationalité française.

Ainsi, un cinquième des immigrés qui ont été naturalisés ont déjà été sans papiers. Ces chiffres 
montrent que les trajectoires administratives des immigrés peuvent être très heurtées, et faire 
l’objet de traitements très différents de l’administration au fil de leur trajectoire d’installation, 
depuis le refus de titre de séjour jusqu’à l’octroi de la nationalité.
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Trajectoires d’installation des 
immigrés

Mixité et intégration 
socioculturelle

Inégalités socioéconomiques et 
discriminations

Les résultats de TeO2 montrent qu’au fil des générations, les ascendances, les pratiques et les 
identifications se mélangent fortement.
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4. Des origines diverses, une mixité croissante

9

32%

38%

6%

20%

9%

16%

10%

28%

42%

88%

Maghreb Afrique subsaharienne Asie Europe Autres pays

Immigrés 
(G1)

Enfants 
d’immigrés 

(G2)

Petits-enfants 
d’immigrés 

(G3)

1/2 a un parent 
non immigré

9/10 ont au moins 
2 grands-parents 

non immigrés

Source : Trajectoires et Origines 2, Chapitre 8, Tableau 1, p. 185; Figure 1, p. 188; Tableau 4, p. 192.

Ce graphique montre d’abord la diversité des origines selon les générations. Chez les immigrés, 
les origines se sont diversifiées depuis les années 1960. Aujourd’hui, 32 % viennent du Maghreb, 
20 % d’Afrique subsaharienne, 16 % d’Asie, 28 % d’Europe, et une petite part d’autres régions du 
monde.

Chez les enfants d’immigrés, la composition reflète les vagues migratoires passées et les unions 
formées en France : les Européens sont plus nombreux chez les plus âgés, alors que les 
descendants d’origine africaine deviennent majoritaires chez les moins de 25 ans. 

Chez les petits-enfants d’immigrés, l’origine européenne est très dominante, ce qui reflète 
l’ancienneté des migrations européennes. 

Mais, les origines et les générations ne se succèdent pas comme des blocs séparés : parmi les 
enfants d’immigrés, près d’une personne sur deux a un parent non immigré. Et parmi les petits-
enfants d’immigrés, neuf sur dix ont au moins deux grands-parents non immigrés. 

Les ascendances se mélangent donc de plus en plus au fil des générations. 
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Langues parlées dans l’enfance : le français très présent dans les 
familles immigrées

La convergence culturelle avec la population majoritaire s’observe 
aussi en termes de fécondité et de normes de genre

10%

18%

64%

85%

24%

40%

68%

34%

15%

74%

50%

14%

Français seul Français et autre(s) langue(s) Autre(s) langue(s)

5. Une convergence linguistique au fil des 
générations
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Immigrés arrivés 
après 16 ans (G1)

Immigrés arrivés à 16 ans
ou moins (G1.5)

Enfants de deux 
parents immigrés (G2)

Enfants d’un 
parent immigré (G2.5)

Population majoritaire

Source : Trajectoires et Origines 2, Chapitre 19, Tableau 2, p. 418.

La langue est un bon indicateur de la dynamique de convergence des pratiques au fil des 
générations. L’indicateur que nous utilisons est celui de la langue parlée par les parents pendant 
l’enfance. Le graphique distingue trois situations : les familles où seul le français a été utilisé, 
celles où le français a été utilisé avec une ou plusieurs autres langues, et celles où seules d’autres 
langues ont été utilisées.

La place du français est en progression très nette au fil des générations. Chez les immigrés 
arrivés adultes, les autres langues occupent logiquement une place importante car ils ont grandi 
hors de France. Pour les immigrés arrivés enfants, et plus encore les enfants nés en France, le 
français devient très majoritairement présent dans les échanges familiaux, soit seul, soit avec 
d’autres langues. L’usage exclusif du français s’impose pour les descendants de couple mixte : le 
parent immigré tend à ne pas transmettre sa langue.

Il y a donc une forte convergence linguistique vers le français, qui n’implique pas nécessairement 
l’abandon des autres langues. Cette dynamique de convergence s’observe aussi dans d’autres 
domaines de l’ouvrage, notamment la fécondité (par exemple le nombre moyen d’enfants par 
femmes descendantes d’immigrés maghrébins ou d’Afrique subsaharienne est proche de la 
moyenne en France) et les normes de genre.
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Malgré la ségrégation résidentielle, les immigrés et leurs 
descendants sont moins nombreux à déclarer que (presque) 
tous leurs amis sont de la même origine.

6. L’entre-soi est plus fort dans la population 
majoritaire

11

Immigrés

Descendants de 
deux immigrés

Population 
majoritaire 59%

11%

21%

0 10 20 30 40 50 60 70

Source : Trajectoires et Origines 2, Chapitre 6, Figure 1, p. 146.

Pour mesurer l’entre-soi, l’indicateur présenté est calculé par la proportion de personnes qui 
déclarent que tous ou presque tous leurs amis sont de la même origine qu’elles.

On voit que cette proportion est beaucoup plus élevée dans la population majoritaire : 59 %. Elle 
est de 21 % parmi les descendants de deux immigrés, et de 11 % parmi les immigrés.

Il faut bien sûr tenir compte d’un effet de structure d’opportunité : lorsqu’on appartient au 
groupe majoritaire, il est statistiquement plus probable d’avoir des personnes de même origine 
vivant autour de soi, parmi lesquelles ses amis. Mais le résultat reste important car il persiste 
même lorsqu’on prend en compte la composition du quartier de résidence : les réseaux amicaux 
les plus homogènes ne sont pas ceux des immigrés ou de leurs descendants. En revanche, les 
majoritaires qui résident dans les quartiers à forte concentration d’immigrés ont des réseaux 
amicaux plus diversifiés. Cela relativise fortement l’idée d’un entre-soi communautaire 
principalement porté par les minorités.
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Parmi les descendants d’immigrés, la France est très 
majoritairement citée pour se définir, seule ou avec un autre 
pays.

7. Une identification croissante à la France 
au fil des générations

12

Immigrés (G1)

Enfants de deux immigrés (G2)

Enfants d’un immigré (G2.5)

Petits-enfants d’immigrés (G3)

Population  majoritaire

Source : Trajectoires et Origines 2, Chapitre 9, Tableau 4, p. 219.
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France seule France et autre pays Autre

Cette slide porte sur l’analyse des réponses à une question ouverte sur les origines revendiquées 
par les enquêté.es. La question est libellée ainsi : « En pensant à votre histoire, votre culture 
familiale et votre identité, de quelle(s) origine(s) vous considérez-vous ? Vous pouvez donner 
plusieurs réponses ».

Le graphique distingue trois types de réponses : celles où seule la France est citée, celles où la 
France est combinée à un autre pays, et celles ne citant pas la France mais d’autres origines ou 
caractéristiques (pays, ethnoculturelles, religieuses, sociales, etc).

- Chez les immigrés, 15 % citent la France seule, et 17 % citent la France avec un autre pays. C’est 
logique : l’expérience migratoire maintient souvent un rapport important au pays d’origine.

- Mais dès la deuxième génération, la France devient très majoritaire dans les identifications. 
Parmi les enfants de deux immigrés, 39 % citent la France seule et 33 % citent la France avec un 
autre pays. Parmi les enfants d’un seul parent immigré, 58 % citent la France seule. Et parmi les 
petits-enfants d’immigrés, 75 % citent la France seule, un niveau très proche de celui de la 
population majoritaire.

Là encore, le résultat n’est pas l’effacement pur et simple des origines. C’est plutôt une 
identification très forte à la France, combinée, pour certains, avec une autre origine.
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13

Trajectoires d’installation des 
immigrés

Mixité et intégration 
socioculturelle

Inégalités socioéconomiques et 
discriminations

Jusqu’ici, nous avons montré que l’immigration est une composante centrale de la société 
française, et que les origines se mélangent et que les pratiques convergent au fil des générations.

Mais cette dynamique de mélange et de convergence ne suffit pas à faire disparaître les 
inégalités socioéconomiques dans plusieurs domaines essentiels.
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Femmes Hommes

La part des diplômés de Bac + 3 et plus est comparable entre 
enfants d’immigrés et population majoritaire

26%
23%

27%
22%

24%
18%

24%
18%

32%
27%

48%
41%

8. Niveaux de diplôme comparables, mais 
parcours scolaires différenciés

14

Des inégalités dans les parcours scolaires : ségrégation, filières, type de diplôme

Population majoritaire

G2 Ensemble

G2 Europe du Sud

G2 Maghreb

G2 Afrique subsaharienne

G2 Asie

À origine sociale similaire, les 
désavantages disparaissent

Source : Trajectoires et Origines 2, Chapitre 10, Tableaux 4 et 5, p. 236-237; Figures 2 et 3, p. 238-239

Le graphique présente la proportion de diplômés de Bac + 3 ou plus, selon la génération et 
l’origine, séparément pour les femmes (en rouge) et les hommes (en rose).

Les enfants d’immigrés, dans leur ensemble, atteignent des niveaux de diplôme comparables à 
ceux de la population majoritaire, chez les femmes comme chez les hommes. Il existe cependant 
des différences selon l’origine. Les descendants et descendantes d’immigrés du Maghreb et 
d’Europe du Sud sont un peu moins diplômés que la population majoritaire, alors que les 
descendants et descendantes d’immigrés venus d’Afrique subsaharienne et surtout d’Asie sont 
plus diplômés que la population majoritaire. Même pour les deux groupes moins diplômés, des 
analyses plus approfondies montrent qu’à origine sociale similaire, les désavantages 
disparaissent. 

D’autres analyses nuancent ce tableau optimiste : même lorsque les niveaux de diplôme sont 
comparables, les parcours scolaires ne sont pas identiques. Les enfants d’immigrés sont 
davantage exposés à la ségrégation scolaire et à des filières et types de diplômes moins 
prestigieux.
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9. Un risque de chômage plus élevé pour les 
personnes originaires d’Afrique

15

Hommes

Femmes

Source : Trajectoires et Origines 2, Chapitre 11, Figure 1, p. 253.
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0

À diplôme et autres caractéristiques comparables, un sur-risque de 
chômage par rapport à la population majoritaire pour les immigrés du 
Maghreb et d’Afrique subsaharienne qui persiste à la deuxième génération

Le marché du travail donne une image plus sombre. Ici, on ne compare pas des taux bruts, mais 
des écarts de risque de chômage par rapport à la population majoritaire, à diplôme, âge et 
autres caractéristiques comparables. La ligne verticale à zéro représente cette population de 
référence. Par exemple, l’écart de +6,2 points pour les hommes immigrés du Maghreb signifie 
que, si le taux de chômage de la population majoritaire est de 10 %, celui des hommes immigrés 
du Maghreb est estimé à 16,2 %, à profils comparables.

Le résultat est net, chez les hommes comme chez les femmes : les immigrés originaires du 
Maghreb et d’Afrique subsaharienne connaissent un risque de chômage plus élevé que la 
population majoritaire. Et ce sur-risque persiste à la deuxième génération. Chez les hommes, le 
passage à la deuxième génération ne s’accompagne pas d’une amélioration : le sur-risque reste 
du même ordre pour les descendants du Maghreb et il est même plus élevé pour les 
descendants d’Afrique subsaharienne. Chez les femmes, on observe une légère amélioration à la 
deuxième génération, mais les écarts restent importants.

Le diplôme ne suffit pas à expliquer les inégalités d’accès à l’emploi. Dans les groupes originaires 
d’Afrique, même à caractéristiques comparables, l’origine continue de peser sur le risque de 
chômage.
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% vivant dans des quartiers…

10. Une forte ségrégation résidentielle selon 
l’origine

16
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36%

51%

Population majoritaire

Europe du Sud

Autres UE 27

Maghreb

Afrique
subsaharienne

10

10

14

31%

33%

…à forte concentration 
d'immigrés non européens …à fort taux de chômageImmigrés et 

descendants 
selon leur 
origine

Source : Trajectoires et Origines 2, Chapitre 5, Tableau 1 p. 127.

Les inégalités sont aussi résidentielles. On compare ici les lieux de résidence selon l’origine, en se 
concentrant sur la part des personnes qui vivent – à gauche – dans les 20% des quartiers où la 
présence d’immigrés non européens est la plus forte et – à droite – dans les 20% des quartiers 
avec le plus fort taux de chômage.

Les écarts selon l’origine sont très marqués. Dans la population majoritaire, 6 % vivent dans des 
quartiers à forte concentration d’immigrés non européens. Cette proportion atteint 36 % pour 
les personnes originaires du Maghreb et 51 % pour les personnes originaires d’Afrique 
subsaharienne.

Le même type d’écart apparaît pour les quartiers à fort taux de chômage : 10 % dans la 
population majoritaire, contre 31 % pour les personnes originaires du Maghreb et 33 % pour 
celles originaires d’Afrique subsaharienne.

Ces chiffres montrent que la ségrégation se traduit par des environnements résidentiels très 
différenciés sur l’origine, qui pèsent à leur tour sur l’accès aux ressources : écoles, emplois, 
transports et services.
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Des expériences de discriminations plus souvent rapportées par 
les personnes originaires d’Afrique et des Outre-mer

11. Des inégalités alimentées par les 
discriminations

17
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Source : Trajectoires et Origines 2, Chapitre 16, Tableau 2 p. 357.

Le graphique présente la part des personnes déclarant avoir subi des traitements inégalitaires ou 
de discriminations au cours des 5 dernières années. Ces chiffres portent sur des expériences 
déclarées : ils reflètent donc à la fois l’exposition à des traitements discriminatoires et le fait de 
les nommer comme tels. 

Tous motifs de discriminations confondus, la population majoritaire se situe à 14 %. Les 
déclarations sont à des niveaux à peu près similaires pour les personnes originaires d’Europe du 
Sud. Elles sont plus élevées pour les personnes asiatiques et deviennent maximales pour les 
personnes originaires du Maghreb, des Outre-mer et d’Afrique subsaharienne, notamment à la 
deuxième génération.

La naissance en France ne fait donc pas disparaître l’expérience des discriminations. Celles-ci 
restent particulièrement prégnantes pour les descendants de certains groupes minoritaires, et 
même jusqu’à la troisième génération, ce qui signale la persistance de désavantages liés à 
l’origine, dans la société française, longtemps après la migration. Ces discriminations contribuent 
en partie aux inégalités observées dans l’emploi, le logement et d’autres domaines de la vie 
sociale.
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• L’immigration est une composante ordinaire 
de la société française.

• Au fil des générations, les origines se 
mélangent, les identifications à la France 
progressent et les pratiques convergent 
souvent.

• Mais les inégalités ethnoraciales restent 
fortes, notamment dans l’emploi et le 
logement, portées par l’expérience des 
discriminations et du racisme.

Conclusion : 
une société diverse, mélangée et segmentée

18

L’ouvrage couvre de nombreux autres thèmes : diversité 
religieuse, vie familiale, mobilité sociale, niveau de vie, santé, 
contraception, participation politique, etc.

Pour conclure, les résultats présentés dégagent trois messages principaux.

1) l’immigration est une composante ordinaire de la société française. Elle ne concerne pas 
seulement les personnes immigrées elles-mêmes, mais aussi leurs enfants, leurs petits-enfants, 
leurs conjoints.

2) la société française est mélangée. Au fil des générations, les origines se combinent dans les 
familles, les réseaux amicaux sont diversifiés, l’usage du français progresse, et l’identification à la 
France devient très majoritaire.

3) ce mélange ne suffit pas à faire produire l’égalité. Les inégalités ethnoraciales restent fortes, 
en particulier dans l’emploi et le logement, et elles sont alimentées par l’expérience des 
discriminations et du racisme, particulièrement pour les personnes originaires d’Afrique 
subsaharienne et du Maghreb.

La France décrite par TeO2 est donc une société diverse, une société mélangée, mais aussi une 
société encore fortement segmentée.

L’ouvrage va bien au-delà de ces quelques résultats : il traite aussi de religion, de vie familiale, 
de mobilité sociale, de niveau de vie, de santé, de contraception, de participation politique, de 
normes de genre, et bien d’autres thèmes.
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+ 6 chapitres méthodologiques sur l’enquête TeO2

28 chapitres, une couverture thématique 
très étendue

19

I. Trajectoires 
migratoires
1. Profils à l’arrivée 
2. Parcours 
précaires 
3. Émigration depuis 
l’hexagone
4. Migration et 
cohabitation 
familiale

II. Hybridation 
et ségrégation

5. Quartiers de 
résidence
6. Réseaux amicaux
7. Mise en couple
8. Ascendances 
mixtes
9. Rapports aux 
origines

III. Inégalités 
sociales

10. Diplômes
11. Marché du 
travail
12. Mobilité sociale
13. Niveaux de vie
14. Logement
15. Santé
16. Discriminations

IV. Normes et 
pratiques

17. Fécondité
18. Contraception
19. Langues et 
culture
20. Religion
21. Participation 
politique
22. Normes de 
genre

Sommaire en 28 chapitres thématiques qui donnent un large panorama de la diversité des 
populations et des inégalités sociales en France. 

19



 

 

 

 

 

PRÉSENTATION DE L’OUVRAGE 



9 782733 280843

29,00 €

Avec les contributions de :

Émilie Arnoult
Cris Beauchemin
Louise Caron
Julia Descamps
Pascale Dietrich-Ragon
Lucas Drouhot
Angéline Escafré-Dublet
Giulia Ferrari

Illustration de couverture : © AJP, 2023/Shutterstock.com

Mathieu Ferry
Anne Gosselin
Constance Hemmer
Mathieu Ichou
Laurent Lardeux
Chloé Lavest
Jérôme Lê
Mireille Le Guen
Amandine Louguet

Haley McAvay
Dominique Meurs
Inès Munoz-Bertrand
Ognjen Obućina
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Qui sont les migrants et leurs descendants ? D’où viennent-ils, quels sont leurs parcours économiques, 
sociaux et culturels ? Quelle place occupent-ils dans la société française ?

Dix ans après la première édition, Trajectoires et Origines 2 (TeO2) explore à nouveau la diversité des 
populations vivant en France. Réalisée auprès de 27 000 personnes, représentatives de trois générations 
liées à la migration (migrants, enfants et petits-enfants d’immigrés ou de natifs d’Outre-mer), l’enquête 
s’enrichit de nouvelles thématiques : parcours administratifs, santé, pratiques culturelles, participation po-
litique et opinions sur la diversité et l’égalité.

Les résultats révèlent qu’un habitant sur trois en France hexagonale a un lien avec la migration. La société 
se transforme, marquée par une hybridation croissante. La mixité progresse au sein des familles comme 
dans les amitiés, et les normes se recomposent.

Mais les trajectoires demeurent contrastées. Si certaines populations d’origine immigrée sont aujourd’hui 
plus qualifiées et connaissent une ascension sociale réelle, d’autres voient leur mobilité freinée. Les inégali-
tés persistent, qu’elles soient mesurées par les parcours éducatifs, professionnels et résidentiels, ou par l’ex-
périence des discriminations liées à l’origine ou la couleur de peau, telles que les enquêtés les rapportent.

Fondée sur une méthodologie rigoureuse et un échantillon représentatif de grande ampleur, l’enquête 
TeO2 dresse un portrait paradoxal de la France contemporaine, entre inclusion et stigmatisation, réussites 
sociales et expériences de discrimination.
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Résumés par chapitre

Chapitre 1. Les immigré∙es à leur arrivée en France :  
des pro�ls hétérogènes

Les personnes immigrées ont en commun d’être nées étrangères à l’étran-
ger. Elles forment cependant une population fortement hétérogène : elles 
sont arrivées à des périodes et âges très variables, en provenance de régions 
de plus en plus diverses, porteuses de bagages socioéconomiques contrastés 
et animées par des logiques migratoires souvent plurielles. Ce chapitre montre 
la diversité des immigré·es au moment de leur arrivée en France. Il met en 
perspective le tableau actuel de leurs origines en le situant dans le temps 
long de l’histoire de l’immigration (1851-2019) et dans le temps court des 
calendriers de migration des individus. Certains groupes, dont les durées 
de résidence en France sont les plus longues et dont les âges à l’arrivée sont 
les plus précoces, cumulent des temporalités favorables à l’adaptation à la 
société d’accueil. Quant aux causes de la migration, elles sont abordées à 
travers les motifs autodéclarés. Le bagage socioéconomique avec lequel ils 
et elles arrivent en France montre que les immigré·es constituent une po-
pulation « sélectionnée » qui vient généralement des strates supérieures et 
moyennes des sociétés d’origine.

Chapitre 2. Sans papiers ou sans logement :  
les aléas des trajectoires des immigré·es « installé·es » en France

En 2019-2020, les immigré·es « installé·es » en France, qui sont arrivés 
entre 1960 et 2018, vivent dans un logement ordinaire et jouissent – dans 
leur immense majorité – d’un statut administratif qui leur donne le droit de 
résider en France. Ce chapitre examine les trajectoires administratives et 
résidentielles par lesquelles les immigré·es sont passé·es avant de parvenir à 
s’installer. Les résultats montrent qu’ils et elles font fréquemment l’expérience 
d’une grande précarité administrative ou résidentielle. Un cinquième ont 
été sans papiers à un moment de leur séjour et presque autant ont vécu sans 
domicile. Alors que la prévalence de l’irrégularité ne semble pas avoir pro-
gressé au �l du temps, les conditions de logement se sont nettement dété-
riorées depuis le début des années 2000. Dans ces parcours complexes, la 
précarité résidentielle et statutaire n’est pas cantonnée au moment de l’arri-
vée. Elle procède dans la moitié des cas d’un déclassement, qui témoigne 
d’une détérioration des situations statutaire ou résidentielle. Mais elle n’est 
pas permanente : près d’un quart de ceux et celles qui étaient sans papiers 
ont �nalement été naturalisé·es. 
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Chapitre 3. Les migrations au-delà de l’immigration

Si les migrations sont souvent pensées comme des mouvements unidirec-
tionnels par lesquels les immigré·es s’installeraient dé�nitivement dans un 
unique pays de destination, les parcours migratoires sont en réalité plus 
complexes, et les re-migrations ne sont pas rares. Ce chapitre étudie les 
mouvements d’émigration depuis l’Hexagone, non seulement pour les 
immigré·es, mais aussi pour l’ensemble des individus résidant en France 
selon leur rapport individuel ou familial à la migration (enfants d’immigré·es, 
migrant·es des Outre-mer et Français·es de l’étranger de première et deu-
xième générations, natifs ou natives). TeO2 contient des données rétrospec-
tives sur les allers-retours e�ectués depuis et vers l’Hexagone, et des données 
prospectives sur les intentions migratoires. Les résultats montrent l’importance 
de ces mouvements, réels ou envisagés, qui ne se limitent pas aux immigré·es, 
avec des processus di�érents selon le type de destination (retour dans le pays 
d’origine ou migration vers une destination tierce). Ces mobilités, comme 
leurs intentions, sont surtout marquées chez les migrant·es des Outre-mer 
et les enfants d’immigré·es du Maghreb et d’Afrique subsaharienne, notam-
ment avant 18 ans. 

Chapitre 4. Parents et enfants dans les familles immigrées :  
vivre ensemble ou séparés

En dépit de la diversi�cation des modèles familiaux, la corésidence des 
jeunes enfants avec leurs parents est l’une des normes les mieux établies 
du « faire famille » dans la France contemporaine, de même que leur dé-
cohabitation lorsqu’ils deviennent adultes. Mais ce modèle familial n’est 
pas universel. Ce chapitre étudie la diversité des con�gurations résidentielles 
des familles immigrées à deux moments clés : celui de l’arrivée éventuelle 
des enfants en France et celui de leur entrée dans la vie adulte. Il met en 
évidence des singularités. D’une part, lorsque les migrants ont eu des 
enfants avant de venir en France, le regroupement familial est un proces-
sus à la fois lent et partiel. D’autre part, les enfants d’immigré·es décoha-
bitent tardivement et, lorsqu’ils prennent leur indépendance, ils ont, 
davantage que la population majoritaire, tendance à demeurer à proximité 
de leurs parents. Le chapitre examine ce qui, au sein de ces spéci�cités, 
relève de contraintes structurelles (politiques ou socioéconomiques) et de 
particularités socioculturelles. 

Chapitre 5. Les environnements résidentiels  
des immigrés et de leurs descendants

Ce chapitre étudie la ségrégation résidentielle des immigrés et de leurs 
descendants. S’appuyant sur une riche base de données contextuelles construite 
à partir du recensement français et appariée aux enquêtes TeO1 et TeO2, 
l’analyse se concentre sur plusieurs indicateurs objectifs d’inégalités spatiales 
au niveau du quartier (l’Iris) : la proportion d’immigrés, la proportion d’im-
migrés non européens, le taux de chômage et la proportion de cadres. Le 
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rôle de l’origine est décisif dans les situations résidentielles. La ségrégation 
ethnoraciale s’est accentuée au �l du temps pour les immigrés et leurs des-
cendants d’origine africaine et, dans une moindre mesure, pour ceux ori-
ginaires des pays de l’UE 27 (hors Europe du Sud). L’amélioration des 
situations résidentielles selon le lien à la migration et le statut socioéconomique 
dépend fortement de l’origine. En�n, la relation entre les indicateurs ob-
jectifs caractérisant le quartier et les mesures subjectives autodéclarées dans 
l’enquête montre que les personnes d’origine non européenne ont tendance 
à se sentir désavantagées et à percevoir leur quartier de manière moins po-
sitive que la population majoritaire, di�érence qui peut être attribuée au fait 
qu’elles résident dans des quartiers plus défavorisés.

Chapitre 6. Nouer des amitiés dans un contexte  
multiculturel : la composition des réseaux amicaux

Ce chapitre analyse l’homophilie des cercles d’ami·es des immigré·es, de la 
deuxième génération et de la population majoritaire en France. Dans quelle 
mesure les individus ont-ils des ami·es de la même origine, de la même 
religion ou du même sexe ? On constate que les cercles d’ami·es de la po-
pulation majoritaire sont les plus homogènes en termes d’origine et de re-
ligion. Les immigré·es et les deuxièmes générations d’Europe du Sud 
présentent également un niveau élevé d’homophilie par religion, mais il 
diminue après contrôle des facteurs individuels et contextuels. Par ailleurs, 
l’homophilie de genre est plus prononcée chez les hommes immigrés ma-
ghrébins et les femmes immigrées originaires de Turquie et du Moyen-
Orient. Le rôle des facteurs contextuels dans les cercles d’amitié est 
important, puisque les proportions d’immigré·es dans le quartier et à l’école 
jouent un rôle dans l’homophilie par origine et par religion. Ces résultats 
montrent que la diversité ethnique et religieuse en France n’est pas un simple 
artefact statistique, mais constitue une part importante de la vie quotidienne 
pour de nombreuses personnes d’origine immigrée, ainsi que pour une 
proportion signi�cative de la population majoritaire.

Chapitre 7. La diversité des choix conjugaux :  
mise en couple et mixité

Ce chapitre s’intéresse à la diversi�cation des modèles de mise en couple, 
aux contextes de rencontre des conjoints, à l’origine du partenaire actuel, 
et particulièrement à la formation des couples mixtes. Les résultats montrent 
que les hommes et les femmes immigré·es sont légèrement plus souvent en 
couple que les natifs et natives. Ils et elles rencontrent plus souvent leur 
conjoint·e par le biais de la famille et optent plus fréquemment pour le 
mariage, notamment sans cohabitation préalable, qui est presque aussi fré-
quent que le mariage après une cohabitation. Près de la moitié des immigré·es 
vivent dans des unions endogames. Les secondes générations sont plus 
souvent célibataires que les autres groupes. Leurs modèles de formation du 
couple se situent entre ceux de la première génération et ceux de la popu-
lation majoritaire. Quelle que soit la dimension abordée, les di�érences 
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selon l’origine géographique sont substantielles, tant pour la première que 
pour la deuxième génération. Elles s’expliquent à la fois par des facteurs 
socioculturels et structurels.

Chapitre 8. De la mixité des ascendances  
à l’hybridation des généalogies 

Ce chapitre détaille les conséquences de la diversi�cation de la population 
française liée aux migrations de la seconde moitié du xxe siècle. Principalement 
européenne avant 1940, l’immigration s’est élargie aux anciennes colonies 
et à d’autres pays du Sud, tout en conservant des provenances européennes. 
Ces di�érentes vagues d’immigration, associées aux générations qui en sont 
issues, produisent un mille-feuille de générations et d’origines. Les mélanges 
entre di�érents groupes d’origines et avec la population sans lien récent à 
l’immigration révèlent une hybridation croissante. L’étude montre que 41 % 
de la population métropolitaine âgée de 18 à 59 ans a un lien à l’immigra-
tion, soit par expérience personnelle de la migration, soit par ascendance, 
soit par union avec une personne qui est liée à une origine étrangère. L’analyse 
indique également comment les immigrés d’hier ont été incorporés dans 
les familles du groupe majoritaire, élargissant ce dernier tout en le rendant 
plus hybride. Cette dynamique est attestée pour les descendant·es des mi-
grations européennes de l’entre-deux-guerres, mais il est trop tôt pour 
déterminer si les immigrations post-coloniales la suivront également. Les 
lignées des petits-enfants d’immigré·es du Maghreb, d’Afrique subsaharienne 
et de Turquie et du Moyen-Orient, apparaissent actuellement un peu plus 
centrées sur le groupe d’origine, suggérant des mécanismes di�érents. 

Chapitre 9. Les rapports aux origines :  
des identités mouvantes confrontées aux assignations 

Ce chapitre étudie la formation des identités des immigré·es et de leurs 
descendant·es dans le contexte français, où les références aux origines eth-
niques, raciales ou religieuses sont souvent perçues comme contradictoires 
avec la pleine citoyenneté. L’analyse remet en question une vision assimi-
lationniste simpliste qui voudrait que les rapports aux origines se diluent 
au �l des générations, en montrant une évolution plus complexe faite de 
combinaisons identitaires. Les résultats révèlent une dynamique d’hybri-
dation et l’émergence d’identités ethnicisées et racialisées. Seul·es les des-
cendant·es d’immigré·es européen·nes suivent le modèle assimilationniste 
attendu, en prenant leur distance avec les origines de leurs parents et en 
béné�ciant d’une forme d’invisibilité dans la société française. Pour les 
personnes d’origine non européenne, la saillance des origines, de la couleur 
de peau et de la religion persiste, voire s’accentue chez les descendant·es, 
in�uencé·es par l’expérience de l’altérisation et de la discrimination, mais 
n’exclut toutefois pas une forte a�rmation de l’identité française, comme 
en témoigne l’analyse des réponses à une question ouverte faisant référence 
à l’histoire, la culture et l’identité des enquêté·es. Le rapport aux identités 
combine à la fois un fort sentiment d’appartenance nationale avec des 
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 assignations  stigmatisantes et l’émergence d’identités pluriculturelles pour 
des Français·es dont les origines gardent encore une certaine pertinence à 
la troisième génération. 

Chapitre 10. Les diplômes des immigré·es et de leurs descendant·es : 
progrès intergénérationnels et persistance des inégalités

Ce chapitre examine les niveaux de diplômes et les trajectoires scolaires des 
immigré·es et de leurs descendant·es, en distinguant quatre générations (G1, 
G1.5, G2, G2.5). Les résultats montrent une forte polarisation des niveaux 
de diplômes des immigré·es : certain·es manquent de ressources scolaires, 
tandis que d’autres sont hautement quali�é·es, re�étant la diversité des �ux 
migratoires vers la France. Les immigré·es arrivé·es adultes (G1) sont souvent 
plus diplômé·es que celles et ceux arrivé·es jeunes (G1.5) et principalement 
scolarisé·es en France. Les descendant·es d’immigré·es né·es en France (G2, 
G2.5) connaissent une élévation notable de leur niveau de diplôme par 
rapport à la première génération, bien que des inégalités selon l’origine et 
le genre existent. Les �lles de parents immigrés réussissent mieux leurs 
études que les garçons, et les descendant·es de couples mixtes atteignent en 
général des niveaux de diplômes plus élevés que celles et ceux dont les deux 
parents sont immigrés. À origine sociale similaire, aucun désavantage mar-
qué ne persiste entre descendant·es d’immigré·es et population majoritaire 
en termes de niveau d’études. Cette conclusion doit être nuancée par l’exis-
tence d’autres types d’inégalités, telles que la ségrégation scolaire ou les 
di�érences d’établissements fréquentés dans le secondaire et le supérieur, 
sans qu’il soit possible de les analyser en profondeur avec l’enquête TeO2.

Chapitre 11. Le marché du travail : entre intégration  
et exclusion des immigrés et de leurs descendants

Ce chapitre explore la situation des immigrés et de leurs descendants sur le 
marché du travail en France, en mettant l’accent sur trois étapes clés : la 
participation au marché du travail, l’obtention d’un emploi, et la position 
professionnelle atteinte ainsi que sa rémunération. Des statistiques descriptives 
et des modélisations multivariées montrent l’articulation des e�ets de la 
génération, de l’origine et du genre dans les processus d’intégration et d’ex-
clusion. Les immigrés et leurs descendants, en particulier ceux du Maghreb 
et d’Afrique subsaharienne, sont davantage exposés au chômage et occupent 
souvent des postes moins valorisés, même lorsqu’ils sont en emploi. Ces 
désavantages ne peuvent être entièrement expliqués par les caractéristiques 
observables, ce qui suggère la présence de discriminations sur le marché du 
travail. Les analyses révèlent également des pénalités salariales non expliquées 
au détriment de ces groupes. Ces observations, corroborées par les recherches 
existantes fondées sur d’autres sources et des méthodes alternatives, dont du 
testing, con�rment les expériences de discrimination déclarées par les per-
sonnes concernées. Ce chapitre met donc en lumière l’hétérogénéité interne 
à la population des immigrés et de leurs descendants, et les obstacles persis-
tants rencontrés par certains groupes minoritaires.
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Chapitre 12. Diversité sociale des immigré·es et  
de leurs descendant·es : positions et mobilité intergénérationnelle

Les études sur la mobilité sociale, en France comme à l’étranger, montrent 
la forte inertie des positions sociales : celle des parents constitue un déter-
minant fort de celle de leurs enfants. Ces mécanismes ont cependant prin-
cipalement été examinés pour la population générale. La reproduction 
est-elle di�érente au sein des familles immigrées ? Ce chapitre a deux ob-
jectifs : décrire les positions sociales des immigré·es et de leurs enfants, et 
étudier leurs évolutions d’une génération à l’autre, tout en les comparant à 
la population majoritaire. Pour y répondre, une nomenclature multidimen-
sionnelle des positions sociales a été construite, qui distingue, au sein des 
classes moyennes et supérieures, une fraction à dominante économique et 
une fraction à dominante culturelle et, au sein des classes populaires, une 
fraction stable et une fraction précaire. Les résultats montrent les disparités 
des positions sociales en fonction de la génération migratoire, de l’origine 
et du sexe, et à l’intérieur même des groupes dé�nis par ces trois variables. 
Ces analyses soulignent également le poids de l’origine sociale. Si les enfants 
d’immigré·es font plus souvent l’expérience d’une mobilité sociale ascendante, 
c’est en grande partie parce qu’ils partent « de plus bas », leurs origines sociales 
étant moins favorisées que celles de la population majoritaire.

Chapitre 13. Niveaux de vie des immigré·es et de leurs descen-
dant·es : composition des ménages, inégalités et représentations

Ce chapitre présente l’analyse de la situation �nancière des ménages selon 
leur lien à la migration et sa forte hétérogénéité en fonction de la génération 
et de l’origine. Le niveau de vie des immigré∙es et descendant∙es d’immigré∙es 
européen∙nes, ainsi que celui des descendant∙es originaires d’Asie, sont 
proches de celui de la population majoritaire. Par contre, les ménages ori-
ginaires d’Afrique (y compris du Maghreb), de Turquie et du Moyen-Orient, 
ainsi que les immigré∙es d’Asie, ont des revenus par unité de consommation 
de 20 % à 40 % inférieurs en moyenne à la population majoritaire, et des 
taux de pauvreté nettement plus élevés, même si leur ressenti sur leur niveau 
de vie est assez proche de celui du reste de la population. Leur situation 
�nancière moins favorable s’explique en grande partie par la composition 
des ménages (plus grand nombre d’enfants, familles monoparentales, etc.) ; 
elle re�ète aussi leurs plus grandes di�cultés d’accès au marché du travail 
ainsi que des revenus moindres du patrimoine. Ces situations se traduisent 
mécaniquement par la perception plus fréquente d’allocations (RSA et al-
locations chômage, logement et familiales).

Chapitre 14. Les inégalités de logement liées à l’origine

Ce chapitre propose une analyse multidimensionnelle des inégalités de lo-
gement en fonction de l’origine ethnique. Les immigrés et leurs descendants 
habitent les zones géographiques où la tension sur le marché immobilier est 
la plus forte et sont de ce fait surexposés à la crise du logement. Ils sont alors 
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soumis à des processus de sélection particulièrement intenses qui les conduisent 
à se replier sur les quartiers les plus disquali�és, à se tourner vers le parc 
social et à pâtir de conditions de logement défavorables (fort taux de suroc-
cupation, moins bonne qualité des logements et des bâtiments). Un autre 
résultat est que les immigrés ne sont pas confrontés aux inégalités de loge-
ment avec la même intensité selon leur origine géographique. Les populations 
originaires d’Afrique subsaharienne, du Maghreb et de Turquie occupent 
les positions résidentielles les plus défavorables, en particulier quand cette 
origine est associée à une position sociale peu quali�ée.

Chapitre 15. Les inégalités sociales de santé  
au �l du temps et des générations

Ce chapitre s’intéresse à l’état de santé des immigré·es et descendant·es 
d’immigré·es, et à son évolution au �l des années passées en France et des 
générations. À partir des données de l’enquête TeO2, plus riches sur la santé 
qu’elles ne l’étaient dans TeO1, quatre indicateurs sont analysés : la santé 
perçue, l’épisode dépressif caractérisé dans les 12 derniers mois, le tabagisme 
quotidien et l’obésité. En�n, on étudie le niveau de discrimination dans le 
système de santé, et le lien entre expérience de la discrimination et indica-
teurs de santé. Au fur et à mesure du temps passé en France, la santé des 
immigré·es se détériore : des conditions de vie plus défavorables que celles 
de la population majoritaire expliquent en grande partie ce désavantage, et 
l’adoption de certains comportements à risque comme le tabagisme peuvent 
y participer. L’état de santé des descendant·es d’immigré·es est plus proche 
de celui de la population majoritaire. En�n, la discrimination perçue dans 
le système de santé est un phénomène peu fréquent, mais elle touche plus 
souvent les femmes, les minorités racisées et les personnes précaires.

Chapitre 16. L’expérience des discriminations  
et du racisme au �l des enquêtes Trajectoires et Origines

Ce chapitre analyse les perceptions des discriminations et du racisme me-
surées dans l’enquête TeO2, en examinant la diversité de leurs motifs et 
leurs déterminants sociodémographiques. Environ 17 % de la population 
ont déclaré avoir subi des discriminations au cours des cinq dernières années. 
L’origine en est le principal motif pour les hommes, tandis que les femmes 
déclarent plus souvent des discriminations fondées sur le sexe. En comparant 
les enquêtes TeO1 et TeO2, on observe une augmentation de ces déclara-
tions, passant de 14 % en 2008 à 17 % en 2019, et principalement liée à une 
hausse marquée des discriminations liées au sexe, tandis que les discrimi-
nations ethnoraciales et l’expérience du racisme montrent des signes de 
diminution. Alors que la mesure globale des discriminations est cohérente 
avec les mesures situationnelles (dans les domaines de l’emploi, du logement 
ou de l’éducation), les résultats montrent davantage de divergences concer-
nant le racisme, qui semble re�éter une autre forme de stigmatisation, en 
particulier pour les populations d’origine asiatique. Les perceptions de 
discriminations apparaissent fortement corrélées avec des inégalités 
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 socioéconomiques objectives, soulignant leur impact négatif sur les oppor-
tunités sociales et économiques des minorités.

Chapitre 17. La fécondité des femmes issues de l’immigration

Comment se situe le niveau de fécondité des femmes immigrées ou nées 
dans les Outre-mer et de leurs descendantes, par comparaison aux femmes 
de la population majoritaire dans l’Hexagone ? La fécondité des femmes 
immigrées a globalement diminué au �l des générations. Toutefois, leur 
descendance �nale, soit le nombre d’enfants qu’elles ont eu tout au long de 
leur vie féconde, reste plus élevée que celle des femmes de la population 
majoritaire, en moyenne de 0,45 enfant supplémentaire pour les générations 
nées entre 1960 et 1974. Les normes des pays d’origine expliquent une par-
tie de cet excédent, observé notamment pour les femmes immigrées venant 
d’Afrique, de Turquie et du Moyen-Orient, des aires géographiques à la 
démographie plus dynamique. Le niveau de diplôme, mais aussi la situation 
au moment de la migration et les normes intrafamiliales (composition de la 
famille et religion) in�uent également sur le niveau de fécondité. Dès la 
génération suivante, l’écart de fécondité devient imperceptible, et c’est 
particulièrement le cas pour les femmes dont un seul parent est immigré. 
Elles adoptent les normes procréatives de la société française en termes de 
nombre d’enfants, et la première naissance est un peu plus tardive.

Chapitre 18. Contraception : socialisation à la norme et résistances

Si les usages contraceptifs des immigré·es, descendant·es d’immigré·es et 
personnes originaires des Outre-mer di�èrent de ceux de la population 
majoritaire, ils sont néanmoins relativement conformes à la norme française. 
L’absence de contraception et l’utilisation du préservatif sont en e�et plus 
marquées chez les personnes qui ne sont pas en couple, alors que l’usage de 
la pilule concerne davantage les jeunes et le recours au DIU s’observe plus 
fréquemment chez les femmes qui ont déjà eu des enfants. Cette conformité 
des usages semble résulter d’un processus de socialisation des femmes im-
migrées et descendantes d’immigré·es à la norme contraceptive française 
par les professionnel·les de santé lors de contacts répétés à l’occasion des 
consultations gynécologiques et périnatales, des espaces dont les hommes 
sont relativement absents. Les écarts à la norme qui persistent peuvent s’ex-
pliquer de di�érentes manières : l’adhésion au modèle contraceptif du pays 
d’origine ou à des préceptes religieux, des di�cultés d’accès aux services de 
santé et de possibles pratiques de prescription di�érenciées selon l’origine 
migratoire des femmes, ainsi que des formes de résistance aux injonctions 
normatives en matière de contraception.

Chapitre 19. Le pluralisme linguistique et culturel  
dans un contexte assimilationniste

Les pratiques linguistiques fournissent un indicateur très utilisé pour ana-
lyser les dynamiques d’assimilation dans les sociétés multiculturelles. La 
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transmission des langues familiales héritées de l’immigration et leur usage 
dans la vie quotidienne témoignent de l’existence d’un pluralisme culturel, 
ou au contraire de la force d’une norme dominante. La consommation de 
biens culturels (livres, vidéos et musique), ainsi que la fréquentation de lieux 
culturels (bibliothèques, musées, cinéma et salles de spectacle) apportent 
d’autres indicateurs sur la façon dont la diversité culturelle se développe dans 
un contexte assimilationniste : les di�érences sont-elles appelées à disparaître 
au pro�t des convergences ? Les résultats con�rment la progression rapide 
du français dans les familles immigrées, même si des langues comme l’es-
pagnol, le turc ou l’anglais se maintiennent et peuvent se retrouver dans les 
pratiques de consommation culturelle jusqu’à la deuxième génération. 
Cependant, la connaissance du français ne se traduit pas nécessairement par 
un alignement des pratiques culturelles des descendants d’immigrés sur 
celles de la population majoritaire. Ces écarts, qui tiennent à la fois à des 
préférences culturelles et à des obstacles d’accès aux équipements, invitent 
à mieux comprendre les conditions concrètes de participation à la vie cultu-
relle en France. 

Chapitre 20. Les rapports à la religion en France :  
hétérogénéité des pratiques et des valeurs en contexte laïque

La place des religions a beaucoup évolué dans la société française. On observe 
une diminution de l’in�uence du catholicisme, le renouveau du judaïsme 
avec l’immigration de juifs d’Afrique du Nord, une diversi�cation du pro-
testantisme et l’émergence de l’islam comme seconde religion. Le phénomène 
principal du paysage religieux français reste cependant la progression conti-
nue du sécularisme. Ce chapitre revient sur la diversité des a�liations et des 
pratiques religieuses recueillies dans l’enquête TeO2 et, notamment, leur 
évolution depuis TeO1. Suivant une description des a�liations religieuses, 
des pratiques et de la religiosité selon les origines, une typologie des con�-
gurations typiques de croyances et de pratiques par type de religion a été 
construite, a�n d’étudier les liens entre religions et valeurs. Cela permet de 
montrer que l’acceptation ou le rejet de l’homosexualité, de l’avortement et 
de l’égalité des genres ne sont pas propres à une ou des croyances en parti-
culier, mais liés à certains types de pratiquants au sein de chacune des grandes 
religions. 

Chapitre 21. Vie citoyenne et rapport à la politique :  
diversité des modes de participation

Les relations entre citoyenneté et origines demeurent un sujet régulièrement 
discuté dans le débat public, le plus souvent sous l’angle de la défaillance du 
lien civique chez les descendants d’immigrés. L’enjeu de ce chapitre est de 
revisiter le rapport au politique et l’expression de la citoyenneté des mino-
rités en lien avec leur exposition à l’altérisation et au racisme. Dans quelle 
mesure les formes d’exclusion rencontrées par les minorités a�ectent-elles 
leur relation aux institutions et la participation politique ? Les résultats font 
apparaître une mé�ance accrue envers les institutions (notamment envers 
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la police) des descendants d’immigrés, plus particulièrement celles et ceux 
d’origine maghrébine ou d’Afrique subsaharienne, du fait de leur plus forte 
exposition aux contrôles au faciès et aux traitements perçus comme discri-
minatoires. Cette relation altérée peut produire di�érents types de compor-
tements en matière de participation politique, allant de la résignation jusqu’à 
la protestation. Bien que le vote reste important, l’abstention et les modes 
d’action protestataires se développent chez les descendants d’immigrés, 
notamment celles et ceux qui ont subi des discriminations. 

Chapitre 22. Rapports de genre et migration :  
des normes aux pratiques

Dans un contexte français d’inégalités de genre persistantes, les populations 
immigrées ou issues de l’immigration se distinguent peu. Que ce soit en 
termes de normes de genre ou de division du travail domestique, la situation 
dans les familles immigrées ou issues de l’immigration est en moyenne peu 
di�érente de celle des couples majoritaires. Peu de groupes, essentiellement 
ceux issus du Maghreb et de Turquie et du Moyen-Orient, se caractérisent 
par des valeurs de genre un peu plus traditionnelles et une division un peu 
plus inégale des tâches quotidiennes e�ectuées à l’intérieur de la maison, 
notamment la cuisine. Lorsqu’ils existent, ces écarts par rapport à la popu-
lation majoritaire sont en large partie dus aux caractéristiques sociodémo-
graphiques des couples d’immigré·es. Ceux de Turquie et du Maghreb ont 
en moyenne un nombre d’enfants plus élevé, de plus faibles diplômes, et 
sont moins biactifs, ce qui contribue aux écarts observés. Quant aux couples 
mixtes, ils sont plus égalitaires et plus diplômés que les autres.

Chapitre 23. Échantillonnage, collecte  
et redressement : dé�s et solutions

L’enquête TeO2 est une enquête exceptionnelle dans la statistique publique 
française : représentative de l’ensemble de la population d’âge actif (18-59 ans) 
vivant en ménage ordinaire en métropole, elle est la seule à reposer sur un 
très large échantillon de migrants et descendants de migrants de toutes 
origines. Ce chapitre présente les solutions techniques adoptées pour construire 
cet échantillon de plus de 27 000 personnes, dont plus de 10 000 immigrés, 
8 000 enfants d’immigrés, et 4 500 migrants et enfants de migrants d’origine 
française. Le chapitre traite des principes de construction du plan de sondage, 
de la réalisation de l’enquête sur le terrain dans le contexte particulier de la 
pandémie de Covid-19, et de la méthode de calcul des pondérations qui 
permettent de produire des statistiques représentatives à l’échelle nationale. 

Chapitre 24. La catégorisation des immigré·es et  
de leurs descendant·es : opérationnalisation dans l’enquête TeO2

Ce chapitre présente l’analyse et les choix de classi�cation opérés dans l’ou-
vrage, notamment en termes de lien à la migration et d’origines. Ces clas-
sif ications reposent sur des décisions inf luencées par des pratiques de 
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quanti�cation de la statistique publique, de la recherche française et inter-
nationale, ainsi que sur des choix spéci�ques à l’enquête. Le chapitre met 
en lumière la complexité croissante de ces classi�cations, surtout pour les 
générations de descendant·es de migrant·es, en raison des multiples combi-
naisons possibles de liens à la migration et d’origines des ascendant·es dans 
un contexte de mixité importante des populations. Ces choix de classi�ca-
tion visent à rendre les analyses plus compréhensibles et comparables en 
proposant des nomenclatures communes. Mais ils sont partiellement arbitraires 
et ne s’imposent pas aux utilisateurs et utilisatrices de l’enquête qui, grâce 
à la mise à disposition des données brutes, pourront produire des classi�ca-
tions alternatives, adaptées à des perspectives variées. Ce chapitre re�ète 
donc à la fois la richesse des données de l’enquête TeO2 et la diversité de la 
société française contemporaine.

Chapitre 25. Enquêter les immigré·es non francophones

Ce chapitre décrit les spéci�cités du protocole mis en œuvre dans TeO2 
pour atteindre les non-francophones, réputés di�ciles à enquêter. Des 
documents traduits ont permis le repérage des langues et servi de support 
aux enquêteurs pour réaliser les passations de questionnaires auprès des 
personnes ayant des di�cultés avec le français. Pour les plus éloignées du 
français, sans proxy présent au moment de l’enquête, une équipe d’enquê-
teurs-traducteurs est intervenue dans un second temps. Huit langues ont 
été couvertes : anglais, arabe, mandarin, portugais, russe, tamoul, turc, 
vietnamien. Ce volet spéci�que a permis de collecter 226 questionnaires 
auprès d’une population d’immigrés particulièrement défavorisés en termes 
de cadre de vie, de diplôme et d’emploi. Ces e�orts pour « rattraper » une 
population éloignée des enquêtes habituelles améliorent ainsi la représen-
tativité de l’échantillon des immigrés. Pour tenir compte des biais reprochés 
à la traduction en direct, ce protocole permet de minimiser la forte varia-
bilité des traductions par une formation adaptée et spécialisée ainsi qu’un 
travail de traduction, pré-traduction et rétro-traduction des parties les plus 
complexes du questionnaire. Ce protocole de rattrapage constitue également 
une amélioration par rapport à TeO1, où le recours à des interprètes ponc-
tuels n’avait pas fait ses preuves.

Chapitre 26. Enseignements de l’enquête complémentaire  
auprès des petits-enfants d’immigrés (TeO2-G3)

La deuxième édition de l’enquête Trajectoires et Origines a été enrichie 
d’une enquête complémentaire auprès des petits-enfants d’immigrés (G3) 
d’origine non européenne, peu nombreux dans l’enquête principale, dans 
l’objectif d’étudier la persistance, d’une génération à l’autre, des situations 
défavorables déclarées par les immigrés et leurs descendants. Ce chapitre 
propose de revenir sur les enseignements méthodologiques de l’enquête, 
dont le protocole inédit comprend notamment un sondage indirect par 
l’intermédiaire des parents interrogés dans l’enquête principale.
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Chapitre 27. Répondre pour autrui :  
comparer les déclarations au sein des familles

Les grandes enquêtes statistiques s’intéressent souvent non seulement aux 
caractéristiques de la personne interrogée, mais aussi à celles de son entou-
rage proche, notamment de ses parents et ses enfants. Ces informations sont 
précieuses pour déterminer les caractéristiques familiales des enquêté·es, 
telles que leur histoire migratoire, et pour calculer des indicateurs sociolo-
giques comme la mobilité sociale. On sait pourtant peu de choses sur la 
�abilité de ces informations, recueillies indirectement via un tiers. Le but 
de ce chapitre est donc de comparer les réponses aux mêmes questions de 
parents et d’enfants interrogés séparément, les uns à propos des autres et 
d’eux-mêmes. Si les informations démographiques, telles que le lieu de 
naissance, sont concordantes, le diplôme pose davantage de di�cultés. Ces 
décalages peuvent conduire à surestimer la reproduction intergénérationnelle 
du diplôme lorsque l’on s’appuie sur des caractéristiques déclarées par autrui. 
Au �nal, l’usage des informations collectées par un tiers ne modi�e pas 
drastiquement les résultats obtenus. 

Chapitre 28. Interroger (et s’interroger sur) les trajectoires  
administratives des immigré·es dans l’enquête TeO2

Ce chapitre interroge la qualité des informations sur les trajectoires admi-
nistratives des immigré·es collectées dans TeO2 (visa à l’entrée, titre de 
séjour à l’arrivée et au moment de l’enquête, expérience de l’irrégularité). 
La déclaration du statut administratif peut générer de la dé�ance lorsque la 
trajectoire a été émaillée d’épisodes de précarité ou d’irrégularité (biais de 
désirabilité sociale). Elle peut être di�cile si le processus de migration est 
ancien (biais de mémoire), ou si le répondant n’a pas fait sa demande lui-
même (biais de non-proactivité). Les résultats montrent que ces biais sont 
faibles, puisque les données a�chent des taux bas de non-réponse et une 
remarquable cohérence interne. Loin d’être pris·es au dépourvu par la ter-
minologie administrative, les immigré·es semblent au contraire à l’aise avec 
ces questions. Les non-réponses ou incohérences peuvent être attribuées à 
la di�culté de se souvenir des événements, de saisir certains termes, ou au 
désir de contrôler son récit migratoire dans un contexte de déclassement 
social. La comparaison avec des chi�res issus des données administratives 
montre également une validité externe des informations récoltées, même si 
l’échantillon a tendance à surreprésenter les immigré·es les plus installé·es 
en France, dont les trajectoires administratives sont les plus stables. 
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